




AVENANT N°1  
A LA CONVENTION DE CO-MAITRISE D’OUVRAGE CONCERNANT LES  

TRAVAUX D’AMENAGEMENT D’UNE VOIE VERTE DE SECURISATION DE 
L’ACCES AU NOUVEAU COLLEGE DEPUIS LABLACHERE 

ENTRE 

La Communauté de Communes du PAYS BEAUME-DROBIE, représentée par Philippe GONTIER, Président, 
autorisé par délibération du conseil communautaire n° 202509-084 du 2 septembre 2025.  

Ci-après désignée par « La CDC » 

ET 

La Commune de LABLACHERE, représentée par Jean-Pierre LAPORTE, Maire, autorisé par délibération du 
conseil municipal n° 2023072506, du 25 juillet 2023, 

Ci-après désignée par « la Commune » 

 

ARTICLE 5 — REGIME BUDGETAIRE ET COMPTABLE 

La maîtrise d’ouvrage étant confiée par la commune à la CDC, cette dernière devra avancer les couts de 
l’opération liés à la maîtrise d’ouvrage du tronçon de voierie communale.  

Le cout prévisionnel total de l’opération est estimé dans le programme prévisionnel annexé à cette 
convention, à 930 000 € HT. 
Les dépenses prises en compte comprennent les études, les travaux et toutes prestations de service 
afférentes à l’opération. 

Les dépenses concernant le tronçon de voierie communale feront l’objet d’une individualisation dans les 
divers marchés et contrats de l’opération. 

Les parties conviennent d’ajuster le cas échéant, par voie d’avenant à la présente, le montant de dépenses 
prévisionnel au vu du coût prévisionnel définitif (stade APD), du coût de réalisation (stade d’attribution 
des marchés de travaux) et du coût définitif de l’opération (après réception des travaux). 

En fin de mission, la CDC établira et remettra à la Commune un bilan général détaillé de l’opération 
comprenant : 

- le détail de toutes les dépenses réalisées et des pièces justificatives, accompagné de 
l’attestation du comptable certifiant l’exactitude des facturations et des paiements, 

- l’état des subventions encaissées par la CDC pour l’opération, 

- le coût résiduel du tronçon de voirie communale déduction faite des subventions encaissées 
et rapportées au coût d’aménagement du tronçon. 

Sur cette base, la Commune s’engage à assurer le remboursement des dépenses HT engagées par la CDC 
et correspondant à l’avancement de l’opération, sur présentation d’un titre de recette établi par la CDC. 

Le mandatement interviendra dans les délais réglementaires. 

  



ANNEXES 

- Plan de financement de l’opération 

A Joyeuse, le …………………………….. A Lablachère, le …………………………………. 

Pour la CDC, le Président, Pour la Commune, le Maire, 

Philippe GONTIER Jean-Pierre LAPORTE 
  



ANNEXES 

Plan de financement de l’opération 

 
 

Financements sollicités  Montants en €  Part en % 

Auto-financement par le porteur de projet                 218 930 €  23,5% 

Financement sollicité de l'État (Fonds Vert)                 105 008 €  11,3% 

Fond de concours Lablachère                   50 000 €  5,4% 

AVELO 2                     8 140 €  0,9% 

Région                   55 000 €  5,9% 

DETR                 206 922 €  22,2% 

France Relance                 286 000 €  30,8% 

TOTAL      930 000 €  100,0% 
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